
Les inscriptions à la 35ème édition du « Festival Floral Comines Europe » sont ouvertes. Faites ressortir votre âme de jardinier et 
participez à ce concours entièrement gratuit !

Vous pouvez concourir dans 3 catégories : Jardins naturels, jardins mixtes ou maisons/autres.  Vous avez jusqu’au 15 juin 2025 pour 
vous inscrire auprès de l’Hôtel de ville de Comines France ou de l’Hôtel de ville de Comines-Warneton (Belgique). 

Attention !!!  Il n’y a plus de passage du jury mais la cotation sera faite sur base de photos et d’une note explicative à fournir avant le 
31 juillet 2025.

Renseignements :

> Direction Vie Locale de Comines France - 03 28 14 14 54 – asbeuque@ville-comines.fr

> Hôtel de Ville de Comines-Warneton - 056 56 10 45 - Service Environnement: environnement@villedecomines-warneton.be

Bulletin de participation et règlement au verso

Bulletin de participation



Date limite d’inscription :  
15 juin 2025

Article 1 : 
La 35ème édition du Festival Floral « Comines Europe Concours 
2025  » est organisée en vue de récompenser les actions 
menées par les particuliers en faveur de l’embellissement et 
du fleurissement de  « Comines Europe » au moyen de fleurs, 
de plantes, potagers et décorations.

Ce concours, réservé aux particuliers, est ouvert à toutes les 
personnes domiciliées dans l’entité de « Comines Europe » à 
l’exception des fleuristes et des membres du jury.

Article 2 : 
Chaque candidat* ne pourra concourir que dans l’une des 3 
catégories suivantes :
1.  Jardins naturels
2.  Jardins mixtes (presence d’un potager )
3. Maisons/autres
*une seule inscription par foyer 

Article 3 :
Les bulletins de participation peuvent être téléchargés sur le 
site internet de Comines France ou Comines-Warneton. Les 
personnes n’ayant pas la possibilité de télécharger le bulletin 
peuvent demander un envoi postal (demande à faire par télé-
phone). 

Les bulletins sont à retourner par email ou à déposer dans les 
boîtes aux lettres des Hôtels de ville avant le 15 juin 2025.

Article 4 : 
Le jury est composé de deux élus pour Comines-France et de 
deux techniciens pour Comines-Warneton. Les décisions du 
jury sont  irrévocables.

Remise des prix : 
Fin septembre 2025 
(date, lieu et heures seront communiqués début septembre)

Article 5 : Nouveauté
Il n’y a plus de passage du jury, la cotation sera faite sur base 
de photos (10 photos maximum) et d’une note explicative à 
fournir par les candidats/participants, soit en version numé-
rique par mail, soit en version papier. Date limite pour la 
remise des photos et de la note explicative : 31 juillet 2025.

Article 6 : 
La note attribuée sera déterminée comme suit :
• Diversité floristique : 20 points
• Intérêt pour la nature et la biodiversité : 20 points

Article 7 : 
Le vainqueur de chaque catégorie ne peut être classé premier 
que deux années consécutives. Tous les candidats recevront 
un diplôme de participation, un porte clé personnalisé de 
son jardin et une récompense sauf pour les participants non 
retenus. 

Par catégorie, les prix sont les suivants :
> 1er prix : panier garni d’une valeur de 50€
> 2ème prix : panier garni d’une valeur de 40€
> 3ème prix : panier garni d’une valeur de 30€
> Prix coup de cœur du jury : panier garni de spécialités régio-
nales.
Un lot est prévu pour chaque participant.

Article 8 : 
La participation à ce concours est entièrement gratuite et 
implique l’acceptation sans réserve de ce règlement. 

Article 9 :
Le bulletin de participation est à afficher sur le bord de la 
fenêtre du domicile.

Nom :   .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    Prénom :   .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

Adresse :  .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Téléphone :  .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Email : .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

> autorise les membres du jury à utiliser les clichés reçus dans les différents supports de communication de la Ville.

> accepte, sans réserve, le règlement du concours,

> participera au Festival Floral Comines Europe 2025, le jury décidera de la catégorie la plus adaptée en fonction des photos et note explicative reçue,

     Fait à Comines, le ..............................................        Signature :

Règlement

Bulletin de participation

Conformément au RGPD, les données ne sont collectées que pour la finalité et la participation au Festival floral. Et à destination uniquement des services de la Ville de Comines France 
et Comines-Warneton Belgique. Vos données sont conservées pendant 3 ans à moins que vous exerciez votre droit de suppression. Si vous estimez que vos droits ne sont cependant pas 
respectés, vous pouvez contacter le délégué à la protection des données mutualisé de la ville de Comines France à dpd-mutualises@lillemetropole.fr et auprès des services de police de 
Comines-Warneton, rue de Warneton 13 à 7780 Comines.


